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REVUE STATISTIQUE DES ENQUETES
TENUES PAR LA

COUR DU OORONER DU DISTRICT DE MONTRÉAL,
PENDANT L'ANNÉE 1893.

Par le docteur Wyatt Johnston et le docteur George Villeneuve, de Montréal.

Pendant l'année 1893, la cour du Coroner du district de Mont-
réal s'est enquis de 386 décès et a tenu de ce chef autant d'en-

quêtes.

Sur ce nombre 2*76 concernaient des hommes et 109 des femmes,
et dans un cas, 1 enfant nouveau-né dont le sexe n'est pas men-
tionné.

Nous avons résumé dans les tableaux qui suivent tous les ren-

seignements les plus importants se rapportant à ces enquêtes.

RELEVÉ DES DÉCÈS PAR AGE.

Age. Nombre. y/o

Nouveaux-nés
Moins d'un an
De 1 an à 5 ans

14

11

23
14

25
55
46
58
44

'M
17

15

3
27

3.6
2.8
5.9

5 " 10 ' 3 6
10 " 20 ' 6.5
20 " 30 '

14.3
30 " 40 '

11 9
40 " 50 '

50 " 60 '

15.1
11.4

60 " 70 ' 8 8
70 " 80 '

, 4 4
80 " 90 • 3 9

Au-dessus de
Age inconnu

90 ans 8
7

jtal 386 100
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RELEVÉ DES ENQUÊTES PAR MOIS.

Mois.

.Janvier
Février
Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre

Total

.

Nombre. 7o

23
35
35

5.9
9.1
9.1

28
36

7.2
9.3

*i

44
33
40
27
41
26
18

11.4
8. .5

10.4
7.1
10.6
6.7
4.7

386 100.0

NOMBRE D'AUTOPSIES PRATIQUÉES CHAQUE MOIS ET
LEUR PROPORTION AVEC LE NOMBRE D'ENQUÊTES

TENUES CHAQUE MOIS.

Mois.

Janvier
Février . .

.

Mars
Avril
Mai
.Tuin

Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre

Total pour l'année,

Nombre
d'acjtopsies.

3
2
1

6
4
10
5
9
5
8
2
1

56

3/

13.1

15.4
2.8
21.4
11.1
22.7
15.1
22.5
18.1
19.5
7.7
5.5

14.5

\
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CAUSES ET GENRE DE MORT D'APRÈS LES VERDICTS.

Vkhdicth.

I. -HOMICIDES.

Armes à feu
Coups et chutes
Nëgligtnce criminelle.
Infanticides

Total.

II.—SUICIDES.

Armes à feu
Instruments tranchants
Pendaison
Submersion
Précipitation d'un lieu élevé,
Chemins de fer
Empoisonnement

Total.

III.—ACCIDPJNTS.

Armes à feu
Machines
Ascenceurs
Chemins de fer
Tramways
Chevaux et A'oitures
Traîne sauvage (Toboggan)..
Brûlures, eau chaude ou in-
cendies

Explosions
Précipitation d'un lieu élevé.
Ecrasement et chute sur le
corps d'objets divers

Submersion
Axphyxie par aliments
Suffocation d'enfants dans le

lit de leurs parents (over-
laying)

Gaz d'éclairage ,

»

o
52;

12

2S

l

'.i

8
23
8
14

1

22
8
11

11

41

3

Verdicts.

Administration de chloro-
forme

Empoisonnement
Intempéries de la saison (ex
posuro)

Insolation
Autres causes

Total.

IV.-CAUSES NATU-
RELLES.

Appareil circulatoire (40).

Maladies du cœur
Anévrysme de l'aorte

Appareil respiratoire (35).

Pneumonie
PhtysJe et hémoptisie

.

Bronchite
Embolie pulmonaire .

.

Apoplexie pulmonaire

Apj)areil digestif (12).

Diarrhée ou choléra
Péritonite
Autres maladies

Système nerveux (18).

Apoplexie céi-ébrale . .

Congestion cérébrale.
Autres maladies

Appareil urinairc (3).

Néphrite chronique
Fièvre urineuse

Appareil de la génération (2).

Fièvre puerpérale

O

2
11

2

î
1

174

3J)

1

lô

17

1

1

1

9

10

2
6

\
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CAUSES ET GENRE DE MORT D'APRÈS LES
VERDWTS.-Suite.

Verdicts.

CAUSES NATUREL-
LK9.- Suite.

Morts-nés

Maladies infectieuses (2).

Fièvre typhoïde
Diphtérie ,

35

Verdicth.

H
I »

I s
o
55

Maladies générales (10).

Purpura et scorbut 2
Débilité aénile 4

infantile ! 2
Autres maladien

j

2

fntempérance I 5

Causes inconnues 45

Total 177

RECAPITULATION.

Verdicts.

HOMICIDES
SUKMDES
ACCIDENTS
CAUSES NATURELLES

Total

Moyenne
!
par" 10,000
habitants.

0.f55

ô 96

Ayant été spécialement attachés à la cour du coronerdu district

de Montréal, en qualité de médecins experts, nous avons cru de-

voir soumettre à l'appréciation do la profession médicale et du
public le résultat de nos observations et celui des opérations de

cette cour. Cependant, nous devons dire que nous n'avons été

consultés que dans 184 enquêtes, ce qui restreint considérable-

ment le champ de nos observations personnelles. Pour les 202

enquêtes qui restent, nous avons eu recours aux aichives de

la cour du coroner, conservées au greffe de la cour du district de

Montréal.

Dans 36 de ces enquêtes, aucun médecin ne fut appelé à témoi-



giior. Pour les huIich IfiG enquôtoH, la preuve médicule fut établie

pur dift'érents médociiiH do la cité et du district do Montréal. Il

appert par les térnoign:igeH donnés que dans 00 cas, ces médecins
n'avaient pus vu profenHionnoUement les déi.;édé pendant leur vie

où seulement à une époque éloignée du décès. Dans un certain

nombre d'autres cas, les niédecins n'avaient vu les décédé.i que
quelques instants avant la mort et n'avaient pu établir un diagnos-
tic certain.

A New-York et à Philadelphie, les médecins attachés à la cour
du Coroner tont chai-gés do s'enquérir de tons les décès, dans tous
les cas où les décédés n'ont pas rtçus les soins d'un médecin, au
moins ])endant les 24 heures qui ont précédé la mort.

;i: *

INFANTICIDES.

Trt)is verdicts de cette natuie furent rendus. Les causes de la

mort était exposurc pour un cas et strangulation pour les deux
autres, il n'appert pas que la police ait recherché les auteurs de
ces crimes ; dans tous les cas, ils n'ont pas été amenés devant les

tribunaux.

HOMICIDES

Il est intéiessant au point de vue de la criminalité du district

de Montréal d'apprécier ces cas, au nombre de neuf.

Trois accusations d'homicide, par armes à fou, par coup et par
négligence criminelle respectivement sont encore pendantes
devant les tribunaux. Pour la première, le coup fatal fut tiré

dans la province d'Ontario, et le procès sera instruit dans cette

province; elle n'affecte donc en rien la criminalité du district de
Montréal. Dans le deuxième cas, il s'agit d'un homme tombé au
cours d'une bagarre avec des enfants qui avait commis à son égard
des expiègleriee. Dans le troisième cas, un propriétaire est appelé
à répondre à l'accusation d'avoir causé la mort d'un jeun ) homme,
par sa négligence de munir un établissement industriel d'appareils

de sauvetage (fire excapes). Eeste six accusations d'homicide
jugées définitivement par les tribunaux, quatre parle grand jury,

une par la cour de police et la dernière par la cour du Banc de la

Reine.

Dans les quatre cas soumis au grand jury, il y avait deux accu-

sations de négligence criminelle, l'un au sujet d'un homme tombé
d'un échafaudage, et l'autre au sujet d'un homme frappé à la tête



et piécipit<:i à l'oau, pur une paHserollo qui avunt^Iin^é do hoh atta-
cheH. DaiiH Ioh deux nutros cas les prAvonUH avaient à t'épondre
à raccuNation d'avoir rauHo la mort pus doh voies do lait, danw un
cm au Hujotd'un jeune homme frappé à la tôlo, dann une bagaire, au
courpd'uno partie de crosne «auvago (Lacrosi^e) et dans l'autre cas,
au sujet d'une vi' lie femme, morle dos suite d'une dé(durure du rein
caiiHt'o probablement par des coups, pondant d'une orgie. On n'avait
pas relevé d'intention eriminello elnz lo |)révonu
Dans la cause instruite devant la cour de police, le prévenu fut

acquitté pur le magistrat. Ici un mari était accusé d'ô ire la cause
(le la mort do sa femme en lui refusant les HoinM nécessaires
pendant la maladie qui avait précédé la mort. Au cours do cette
instruction devant le magistrat de police, il fut prouvé que
(Otto femme s'éttint présentée à la consultation ext^^rne de Mont-
réal General Hospital, quelques semaines avant sa moi't, on lui
avait appris qu'elle était prise de fièvre typhoïde, et on lui
avait lortement recommandé d'entrer à l'hôpital. Malgré
cola, elle retourna chez elle, mais après quelque temps, Hon
état empirant, elle fut transportée au Montréal General Hospital,
où elle expira au bout do quelques jours. A l'autopsie lo diagnos-
t;.; de fièvre typhoïde fut confirmé et on constata comme cause im-
médiate do la mort une péritonite suite d'une perforation intesti-
nale. Le corps était bien nourri et n'indiquait nullement la dé-
nutrition. Les principaux témoins à charge n'avaient pas fré-
quenté lo domicile do la défunte, pendant sa maladie, et ne pou-
vaient témoigner que sur des oui-dire. Ce qui ne les a pas empê-
ché d'accuser le mari d'avoir laissé mourir sa femme d'innanition
et d'obtenir du jur}' du coroner un verdict à cei effet.

La seule accusation d'homicide à parvenue pendant l'année 1893
jusqu'aux petits jurés, est celle d'un prisonnier de la prison com-
mune accuséd avoir cau-é la mon d'un auirodétenu, par un coup de
pied porté au périné. Cette cau>e piésonte ceci do singulier, que
l'autopsie du cadavre no f-it partiquéo qu'après l'enquête du coro-
ner oL que lu preuve méiicalo de la cause de la mort fut établie,
«lune manière satisfaisante, senlem.ont devant la cour du Banc de
Reine. Aussi, hi cause prit devant co tribunal un aspect tout
autre et sur la recommandation de l'honorable juge qui présidait
le tribunal, lo piévonu fut acquitté sans que les témoins à dé-
charge eussent été entendus.
Nous n'avons donc pas à enregistrer pour l'année 1893, «ne

seule conviction pour meurtre, ni mcMne pour aucune autre forme
d'homicide, malgié les douze verdicts d'homicide rendus par la
cour du coroner.

*
* *



H UI Cil)EH.

iîOMMKH IH.

Mari('i8 12
Célibataires 4
Veufs (j

Ini-oiuiii [', 2

FKMMKHri.

Mari)''('M
I

(^('libataireH 2
Veuviîs 2

Total 28

HEl.KVK DKS S(JI(î[I)p:s
PAR MOIS.

Mois. No.

UKLEVK DE WAiih] DES
SlJIcrDES.

AoK.

.lanvier
Février
Mars 2
Avril 2
Mai 4
Juin 4
Juillet 1

Août 3
Septembre

|

1

Octobre > 2
Novembre 2
Décembre

j
2

Total Zi

Moins dv 2() ans
De 2()i\:^()an8 .

" .M)i\U) •»
..

" 40 à 50 " ..

*' 50 à 00 •'
..

Plus tle(«) ••
.

No.

Totjil

1

4
4

H
4

2H

MOTIFS IMIÉSLTMKS DES
SUICIDES.

Motifs. No,

Ohagriiis de famille 1

Revers de fortune 1

Amour, jalousie, di'bauche .

' 4
Ivresse et ivroj^nerie 5
Aliénation mentale 9
Souffrances physlcjnes et ma-

ladie 2
Inconnu l

Total. '2S

RELEVÉ DES PROFESSIONS
DES SUICIDES (Hommes),

PUOKKSSIONK. No.

Avocat 1

(Cultivateur 1

Marchands et commis. 4
Ouvriers, domestiques, em
ployés, etc

Total

.

12

18
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Montréal préneute une moyenne de suicides de 0.65 par 10,000

habitants. Il est intéressant de comparer cette moyenne avec

celle des villes améiicaineB suivantes : Baltimore 0.56, Philadel-

phie O.TB, Boston 1.11, New-York l.bt, Chicago 1.87, St. Louis

2.1b et San Francisco 2.6G. La moyenne de Paris est de 3.7»

par 10,000 habitants.
.

Au sujet du mode d'exécution, nous constatons que les suicides

par armes à feu, au nombre de 5, et les suicides par instruments tran-

chants, au nombre de 8, se rencontrent exclusivement chez les

hommes. Les suicidés qui ont t'ait usage d'instrument tranchants

se sont dans chaque cas sectionné la gorge. Le seul cas de sui-

cide par submersion se rencontre chez une jeune fille ao dix-huit

ans. Sur neuf cas de suicide par le poison, nous relevons comme

moyen de perpétration, l'emploi du sulfate de cuivre pour un cas.

i^ous ferons remarquer que ce fait se rencontre très rarement, il

n'en existe que quatre à ^-'no exemples. Les autres suicides par

le poison ont tous eu re" - des préparations arsenicales, vert

de Paris, sept fois, roi -ats, une fois. En vue du nombre

considérables de suicide, ^ .fétrés au moyen des préparations

arsenicales, nous croyons que les autorités compétentes devraient

prendre les moyens nécessaires pour empêcher l'achat si facile de

ces préparations.

I

ACCIDENTS.

Dans la p'us part de ces cas, les dépositions des témoins ocu-

laires et les circonstances de l'événement établissaient parfaite-

ment la nature purement accidentelle de la mort; et il ne s'agissait

que de savoir si elle avait été causée par maladresse, négligence,

imprudence, inattention, ou inobservation des règlements. Le motit

de ces enquêtes était plutôt d'assurer la protection des ouvriers,

contre les accidents industriels ou de manœuvre et la sécurité du

public, contre l'incurie des gens, que de rechercher la criminalité.

Toutes ces enquêtes ont été conduites avec beaucoup do soin et

d'habilité par M. le coroner McMahon, qui n'a rien négligé pour

les rendre aussi complètes et aussi efficaces que possible. Dans

un certain nombre de ces cas, le jury a trouvé qu'il y avait en

négligence, mais en vue des circonstances fortuites sous lesquels

l'accident était aussi, il n'a pas voulu lui attacher un caractère de

criminalité et il a rendu le verdict de morl accidentelle causée par

niglitjence non criminelle.

y
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RELEVÉ par ordre de fréquence des causes des morts accidentelles

et leur proportion par cent du nombre total des morts acciden-

telles.

Cause.

Submersion
Chemins de fer

Brûlures, eau chaude, incendies .

.

Voitures et chevaux
Précipitation d'un lieu élevé
Ecrasement et chute d'objets divers

Empoisonnement
Tramways
Gaz d'éclairage—

No. 7o

41 23.5
23 13 2
22 12.6
14 8.2
11 6.3
11 6.3
11 6.3
8 4.4
7 4.0

Nous attirons l'attention sur le nombre considérable des cas de

submersion, dont la proportion est vraiment surprenante. Qua-

rante-une enquêtes furent tenues sur le corps de noyés. Dans 32

cas la preuve put établir, d'une manière satisfaisante, la nature

purement accidentelle de la submersion et dans les autres cas elle

ne fit rien connaître, en dehors du fait que les corps avaient été

trouvés à l'eau.

Le grand nombre des décès dus au gaz d'éclairage mérite aussi

une mention particulière. Sept personnes ont péri dans des

incendies, de ce nombre trois étaient des pompiers. L'un d'eux

a dû la mort à la chute d'une pierre, les deux autres ont trouvé

la mort dans l'élément qu'il combattaient.

Nous ne saurions trop nous élever ici contre la funeste habitude

de certains parents de coucher leurs enfants en bas âge avec

eux. Nous relevons trois décès arrivés chez de jeunes enfants qui

sont morts étouiïés dans le lit de leurs parents, pendant leur

sommeil. Sans doute, le réel chagrin manifesté parents a seul

empêché les jurés de sévir.

Les accidents mortels causés par les moyens de transport for-

ment une catégorie intéressante que nous allons traiter à part.

MOYENS DE TRANSPORT.

Au début, nous croyons devoir attirer l'attention sur la fré-

quence relative des accidents mortels dus aux différents moyens

do transport les plus en usage : chemins de fer 13.2 par cent, voi-

tures et chevaux 8 par cent, tramways 4.4 par cent.

Chemins de fer.

Victimes : employés 6, voyageurs 4, personnes marchant sur la

voie feviée {trespassers) 10, personnes tuées sur les traverses de

niveau {levai crossings) 3. Total iS.
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Les collisions de chemins de fer n'ont causé aucun accident

mortel.

Tramways.

Il nous paraît intéressant de relever, ici, que trois de ces acci-

dents sont imputables aux tramways traîtiés par des chevaux et

cinq aux tramways électriques. Les victimes des chars électriques

sont un employé tombé du toît d'un tramway, deux voyageurs frap-

pés l'un en descendant d'un tramway par un autre qui venait en

sens inverse, et l'autre tué en voulant passer d'un tramway en

mouvement, dans un autre, et deux piétons qui traversaient la

chaussée.

En vue de l'agitation qui s'est produite lors de l'introduction

du système Tro/^ey, comme mode de propulsion des chars élec-

triques, c'est un fait digne de remarque, qu'aucun décès n'est

imputable à ce mode spécial de distribution et d'emploi de la force

électrique.

Ascenseurs.

Les trois accidents de de genre sont dus à l'imprudence des vic-

times elles mêmes et non aux appareils ou aux employés en

charge.

*

MOETS DE CAUSES NATUEELLES

Dans 130 verdicts le décès est attribué à une cause naturelle

bien définie. Dans un certains nombre de ces cas, le verdict basé

sur des constatations faites à l'autoposie comporte une certitude

absolue. Mais, dans un grand nombre de cas, comme la preuve

médicale ne repose pas sur l'iintopsie et ne comporte pas la des-

cription ou la mention de l'observation des symptômes de la

maladie, la plupart des causes de décès mentionnées sont

absolument hypothétiques et n'offrent aucune garantie de certi-

tude.

En face do la disposition si universellement lépandue d'attri-

buer toute mort subite, soudaine ou inattendue à des maladies

organiques du cœur, nous désirons attirer l'attention sur le fait

singulier, que que dans les 56 autopsies que nous avons faites, nous

n'avons rencontré, qu'une seule fois, une maladie organique du

cœur. Nous avons trouvé, au contraire, comme cause fréquente de

mort subite, des maladies aiguës méconnues ou ignorées, comme
pneumonie, pleurésie et même un cas de fièvre typhoïde. Nous
avons rencontré un grand nombre de cas d'apoplexie cérébrale

chez des néphritiques chroniques.

Dans 47 verdicts, la mort est dite de cause inconnue, de cause

naturelle ou de cause naturelle inconnue. Ces appellations, au point
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de vue inédicoOégal, sont fausses et propres à induire en erreur. On
ne peut dire d'une mort qu'elle est naturelle, que si on en a trouvé

la cause et qu'elle est inconnue, que lorsqu'après avoir épuisé tous

les moyens de recherche: autopsie, examens raicroecopique, analyse
chimique, etc., on n'en a pas trouvé d'explication suffir^ante ou satis-

faisante. Nous pouvons citer comme exemple de ce genre, celui

d'un individu trouvé mort dans une chambre d'hôtel et chez
lequel ni l'autopsie, ni l'analyse chimique des organes, ne put
fournir l'explication de la mort.

Nous appellerions ces décès, morts de causes inexpliqués ou de
causes insuffisamment constatées, avec mention que les circons-

tances ne font pas soupçonner un crime, si tel est le cas.

Toutes les lacunes, que nous venons de signaler, font que notre

statistique des morts de causes naturelles offre peu de garantie de
certitude et qu'elle est absolument hypothétique, quant au nombre
de ces décès et quant à leurs causes.

Dans un grand nombre de cas de morts subites, des soupçons
d'empoisonnement s'élevèrent et suscitèrent des enquêtes. Comme
règle générale, chaque fois que l'autopsie fat pratiquée, elle révéla

des lésions pathologiques expliquant la mort d'une manière satis-

faisante, à l'exclusion de toute idée d'empoisonnement. Cette

constatation prouve que le poison, est bien moins souvent qu'on le

croit généralement, une cause de mort subite.

Dans un certains nombre de cas^ les verdicts font mention de
l'abus des boissons enivrantes, soit comme cause aggravante de la

maladie ayant entrainé la mort et dans un certain nombre d'autres

cas, soit comme cause déterminante do la mort. Mais en vue du fait,

que beaucoup de ces verdicts ne sont basés que sur des preuves
légères et des données incertaines, nous croyons devoir passer ce

sujet sous silence, de crainte d'induire le public en erreur. (1)

(1) Travaux des mêmes auteurs : Les verdicts de la cour du coroner du district

de Montréal, un point de vue médical, pour le premier semestre de 1893, par Wyatt
Johnston, M. D. et George Villeneuve, M. D. (Union Médical du Canada, août

1893). Six months of medico- légal évidence, iu the coroner' s court of Montréal,

1893, by Wyatt Johnston, M. D. and George Villeneuve, M.D., (Montréal Médical

Journal, August, 1893.

Oiie hnndred cases in the coroner's court of Mont real, 1893, by Wyatt Johnston
M.D. (Montréal Médical Journal, September, 1893).




